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Le ministre de la santé et de la protection sociale,
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 3112-1 et R. 3112-1 à R. 3112-5 ;
Vu le décret n° 2002-194 du 11 février 2002 relatif aux actes professionnels et à l'exercice de la profession
d'infirmier ;
Vu les avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France, section des maladies transmissibles, du 21 juin 2002,
du 15 novembre 2002 et du 14 mars 2003, 

Arrête :
Art. 1er. - Les contre-indications mentionnées à l'article R. 3112-3 du code de la santé publique sont les suivantes :
- contre-indications définitives : déficits immunitaires congénitaux ou acquis, notamment dus au virus de
l'immunodéficience humaine (VIH) ;
- contre-indications temporaires : dermatoses étendues en évolution.
Un enfant né de mère infectée par le virus de l'immunodéficience humaine présente une contre-indication au vaccin
BCG aussi longtemps que la preuve de sa non-infection par le VIH n'a pas été faite.
Art. 2. - La vaccination par le vaccin antituberculeux BCG n'a pas lieu d'être réalisée chez les personnes dont
l'intradermoréaction à la tuberculine est positive selon les critères définis à l'article 3.
Il n'y a pas lieu de revacciner une personne ayant eu une première vaccination, même en cas d'intradermoréaction à
la tuberculine négative.
La technique vaccinale de référence se fait par voie intradermique selon une posologie adaptée à l'âge. Toutefois,
chez l'enfant jusqu'à trois ans, la vaccination par multipuncture peut être utilisée.
Conformément à l'article R. 3112-4 du code de la santé publique, les personnes pour lesquelles la cicatrice vaccinale
est considérée comme une preuve de la vaccination par le vaccin antituberculeux BCG sont les personnes nées après
la suspension de l'obligation de vaccination antivariolique par la loi n° 79-520 du 2 juillet 1979 relative à la
vaccination antivariolique. Ne sont pas admises à présenter cette preuve les personnes mentionnées aux articles D.
3111-19 et D. 3111-20.
Art. 3. - L'intradermoréaction (IDR) à la tuberculine consiste en l'injection intradermique d'un volume de 0,1 ml de
tuberculine PPD (dérivé protéinique purifié), soit 5 unités de tuberculine liquide. La lecture se fait quarante-huit à
soixante-douze heures plus tard, par la mesure du diamètre de l'induration en millimètres. Le seuil de positivité est
de 5 millimètres ; en dessous de 5 millimètres, l'intradermoréaction est considérée comme négative. Toute
positivation de l'IDR ou toute augmentation d'au moins 10 millimètres du diamètre de l'induration par rapport à une
IDR antérieure impose des investigations complémentaires à la recherche d'une tuberculose infection ou d'une
tuberculose maladie.
L'IDR n'a pas lieu d'être pratiquée à titre systématique, notamment après la vaccination par le BCG.
Elle doit être pratiquée :
1° Pour vérifier l'absence de tuberculose infection ou de tuberculose maladie avant la primovaccination. Toutefois,
les nouveau-nés sont vaccinés sans test préalable ;
2° Dans l'enquête autour d'un cas de tuberculose ;
3° Comme aide au diagnostic de la tuberculose ;
4° Comme test de référence dans le cadre de la surveillance des membres des professions énumérées aux articles R.
3112-1 et R. 3112-2 du code de la santé publique.
Art. 4. - La vaccination et l'intradermoréaction sont réalisées par un médecin, un infirmier ou une infirmière, dans
les conditions prévues par le décret du 11 février 2002 susvisé. La lecture de l'intradermoréaction est faite par un
médecin.
Les modalités et les résultats quantitatifs des intradermoréactions tuberculiniques, les modalités techniques de la
vaccination ainsi que le numéro de lot et la date de péremption du vaccin doivent être consignés sur le carnet de
santé ou, à défaut, sur un carnet de vaccination ou l'équivalent.
Art. 5. - L'arrêté du 5 septembre 1996 relatif à la pratique de la vaccination par le vaccin antituberculeux BCG et aux
tests tuberculiniques est abrogé.
Art. 6. - Le directeur général de la santé est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.
Fait à Paris, le 13 juillet 2004.
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